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Suite à la convocation en date du 10 janvier 2024
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 22 JANVIER 2024

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Salim ACHIBA, Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Bernard BAUDOUX,
Charles BEAUCHAMP, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL, Pierre-Michel BERNARD, Stéphanie
BOCQUET, Anne-Sophie  BOISSEAUX, Loïc CATHELAIN, Régis  CAUCHE, Marie  CHAMPAULT,
Isabelle  CHOAIN,  Marie  CIETERS,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Frédéric  DELANNOY,
Agnès DENYS, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Stéphane DIEUSAERT,  Marie-Laurence
FAUCHILLE, Isabelle FERNANDEZ, Julien GOKEL, Michelle GREAUME, Jacques HOUSSIN, Sylvie
LABADENS, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Didier MANIER, Luc
MONNET,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Eric  RENAUD,
Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Marie  SANDRA,  Céline  SCAVENNEC,  Nicolas
SIEGLER,  Patrick  VALOIS,  Aude VAN CAUWENBERGE,  Anne VANPEENE,  Isabelle  ZAWIEJA-
DENIZON.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Julien GOKEL, Frédéric
BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie BOISSEAUX, Josyane BRIDOUX donne pouvoir à Frédéric
DELANNOY,  François-Xavier  CADART  donne  pouvoir  à  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Yannick
CAREMELLE donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Paul  CHRISTOPHE donne pouvoir  à  Christian
POIRET, Sylvie CLERC donne pouvoir à Nicolas LEBLANC, Christine DECODTS donne pouvoir à
Barbara BAILLEUL, Sylvie DELRUE donne pouvoir à Michel PLOUY, Claudine DEROEUX donne
pouvoir à Eric RENAUD, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Caroline SANCHEZ,
Jean-Claude DULIEU donne pouvoir à Isabelle CHOAIN, Maël GUIZIOU donne pouvoir à Stéphanie
BOCQUET, Mickaël HIRAUX donne pouvoir à Marie SANDRA, Vincent LEDOUX donne pouvoir à
Marie CHAMPAULT, Valérie LETARD donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Maryline LUCAS donne
pouvoir à Charles BEAUCHAMP, Elisabeth MASSE donne pouvoir à Sébastien LEPRETRE, Charlotte
PARMENTIER-LECOCQ  donne  pouvoir  à  Luc  MONNET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS  donne
pouvoir à Barbara COEVOET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Sébastien SEGUIN
donne pouvoir à Aude VAN CAUWENBERGE, Marie TONNERRE-DESMET donne pouvoir à Doriane
BECUE,  Jean-Noël  VERFAILLIE  donne  pouvoir  à  Nicolas  SIEGLER,  Philippe  WAYMEL  donne
pouvoir à Marie CIETERS, Karima ZOUGGAGH donne pouvoir à Max-André PICK.

Absent(e)(s)  excusé(e)(s) :  Laurent  DEGALLAIX,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Anne
MIKOLAJCZAK.

Absent(e)(s)   : Benjamin CAILLIERET, Olivier CAREMELLE, Simon JAMELIN, Françoise MARTIN,
Frédérique SEELS.



OBJET : Politique de mécénat en faveur des équipements culturels départementaux - Mécénat financier 
de la Société Générale-Crédit du Nord en soutien de la valorisation du parcours de réouverture du musée 
Matisse en 2024.

Vu le rapport MECENAT/2024/45

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver la convention ci-jointe de mécénat entre le Département du Nord et la Société Générale-
Crédit du Nord relative à la valorisation du parcours de réouverture du musée Matisse en 2024 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention de mécénat ci-jointe. 

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 19.

46 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 25 pouvoirs.

Ils  ont  été  rejoints  pendant  la  discussion  par  Monsieur  SIEGLER (porteur  du  pouvoir  de  Monsieur
VERFAILLIE). 

Monsieur PICK (porteur du pouvoir de Madame ZOUGGAGH), présent à l’appel de l’affaire, avait quitté
momentanément la salle préalablement à la prise de décision. Il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir
pour cette affaire.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Signé électroniquement Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
La Directrice des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Claude LEMOINE
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CONVENTION DE MÉCÉNAT

ENTRE :

LE DEPARTEMENT DU NORD
Hôtel du Département
51, Rue Gustave Delory
59047 Lille Cedex
Représenté par Christian POIRET, en qualité de Président, agissant au nom et pour le compte de la 
collectivité, 

Ci-après dénommé « le bénéficiaire », 
D’une part,

ET

SOCIETE GENERALE
Société anonyme au capital de 1 062 354 722, 50 Euros
immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 552 120 222
dont le siège social est situé à Paris (75009), 29 Boulevard Haussmann

Représenté par Jean-Yves DELBART, en qualité de directeur de la Communication SG CREDIT DU NORD

Ci-après dénommée le « Mécène » 
D’autre part,

Le bénéficiaire et le Mécène dénommés ensemble les « Parties » ou individuellement la « Partie »,

ETANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Le Département du Nord a pour objet 

Sur le fondement des dispositions de l’article L. 1111-4 du code général des collectivités territoriales, le 
Conseil Départemental du Nord a défini les critères de la politique départementale en matière culturelle 
qui a fait l’objet d’une délibération DESC/2017/119 du 22 mai 2017.

Sur le fondement de la loi du 23 juillet 1987, modifiée le 1er août 2003 (dite « loi Aillagon »), le Conseil 
départemental a défini les critères de la nouvelle politique départementale de mécénat qui a fait l’objet 
d’une délibération DIRCOM/2017/40 du 22 mai 2017. 

Depuis mai 2023, le musée Matisse est fermé pour d’importants travaux de rénovation et 
d’agrandissement. 

Sa réouverture est prévue fin de l’été 2024 (date d’inauguration à confirmer), et sera combinée à des 
commémorations majeures dans l’histoire du musée : la célébration du 70e anniversaire de la mort 
d’Henri Matisse, le 72e anniversaire de la création du musée par Henri Matisse et le 140e anniversaire 
de l’ouverture au public du marché couvert transformé en extension du parcours permanent.
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Les travaux d’agrandissement et de modernisation du musée ont été confiés en 2019 à l'architecte Bernard 
Desmoulin. Ils permettront au musée départemental Matisse, 3ème collection Matisse de France, de gagner 
un tiers de sa surface actuelle, soit 1 000 m2, de proposer quatre nouveaux ateliers, d’optimiser le parcours 
de visite des expositions par un accès inversé plus évident et fluide pour le visiteur et enfin, de réaménager 
l’accueil des groupes et des individuels. 

Dans le cadre de sa politique de solidarité pour sensibiliser tous les citoyens à la culture et à l’occasion de 
l’agrandissement du musée, le musée départemental Matisse a développé l’accessibilité intégrale de son 
établissement -cadre bâti- pour les personnes à mobilité réduite. 
Diverses actions de mécénat sociétal conjuguées seront initiées autour de la réouverture 2024.

Dans le cadre de ses activités de mécénat dans le domaine de la solidarité, le Mécène a pour objet de 
soutenir des projets de la pratique culturelle. A ce titre, le Mécène accepte d’apporter au Département du 
Nord son concours financier, en vue de soutenir la valorisation du parcours de réouverture de la collection 
Matisse, la plus importante au Nord de Paris. 

Les Parties se sont donc rapprochées afin de définir les conditions de ce soutien. 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Table des matières
ARTICLE 1. OBJET .............................................................................................................................2
ARTICLE 2. DURÉE ............................................................................................................................2
ARTICLE 3. ENGAGEMENTS DU MÉCÈNE ......................................................................................3
ARTICLE 4. ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DU NORD.........................................................3
ARTICLE 5. COMMUNICATION..........................................................................................................5
ARTICLE 6. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE - USAGE DES MARQUES.........................................6
ARTICLE 7. CONFIDENTIALITÉ.........................................................................................................6
ARTICLE 8. RÉGLEMENTATION FINANCIERE.................................................................................6
ARTICLE 9. RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE ET ENVIRONNEMENTALE........................................8
ARTICLE 10. DONNEES A CARACTERE PERSONNEL .....................................................................9
ARTICLE 11. FORCE MAJEURE ........................................................................................................10
ARTICLE 12. RÉSILIATION ................................................................................................................10
ARTICLE 13. CLAUSES GENERALES ...............................................................................................10
ARTICLE 14. LOI APPLICABLE / RÈGLEMENT DES LITIGES .........................................................11

ARTICLE 1. OBJET 

La présente convention (ci-après la « Convention »), a pour objet de définir les conditions dans 
lesquelles le Mécène accepte de contribuer financièrement aux actions du musée départemental 
Matisse.

ARTICLE 2. DURÉE 

Le présent contrat entre en vigueur le jour même de sa signature et s’étendra sur les années 
2023 et 2024.

A l’expiration de cette période, la Convention ne sera pas renouvelée par tacite reconduction. Si les 
Parties souhaitent reconduire la Convention, celle-ci devra faire l’objet d’un avenant de prorogation.
Six (6) mois avant la date du terme de la Convention, le Département du Nord s’engage à prendre 
contact avec le Mécène à l’occasion du bilan intermédiaire et afin d’évoquer l’éventuel renouvellement 
de son soutien.
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ARTICLE 3. ENGAGEMENTS DU MÉCÈNE 

3.1 Le Mécène s’engage à verser au musée départemental Matisse la somme totale de 20 000 €, 
vingt mille euros, toutes taxes comprises si des taxes de quelque nature que ce soit sont exigibles.

Cette somme est ferme et définitive et sera payée sur présentation d’un appel de fonds transmis par le 
Département du Nord au Mécène.
Le calendrier de paiement est le suivant : 

-  10 000 (dix mille) euros en 2023
-  10 000 (dix mille) euros en mars 2024

Aucun autre versement ne pourra être réclamé au Mécène. Le Département du Nord fera son affaire 
de tout dépassement de budget initialement prévu.

3.2 Cet apport s’effectue sous le régime des dispositions de la loi n°87-571 du 23 juillet 1987 
modifiée sur le développement du mécénat, de la loi n° 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, 
aux associations et aux fondations et des articles 238 bis et suivants du Code Général des Impôts.

A ce titre, les Parties sont pleinement informées qu’au regard de la doctrine fiscale (instruction §160 du 
BOI-BIC-RICI-20-30-10-20-20190807), le don sera éligible à la réduction d’impôt dès lors qu’il existe 
une disproportion marquée entre le don effectué par le Mécène et les avantages qui lui sont accordés 
par le Département du Nord, tels que définis dans la présente Convention.

Le Département du Nord reconnaît expressément remplir les conditions permettant au Mécène de 
bénéficier du dispositif fiscal du mécénat. A ce titre, le Département du Nord déclare exercer une activité 
d'intérêt général et être habilité à recevoir des dons et à délivrer les pièces justificatives 
correspondantes.

Un reçu fiscal sera remis dans les meilleurs délais au Mécène par le Département du Nord afin de 
justifier du montant du don effectué, sur le modèle CERFA 11580*03, et ce, au plus tard avant le 
31 décembre 2024 à l’adresse suivante : au 28 Place Rihour, 59000 Lille.

ARTICLE 4. ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT DU NORD

4.1 Le Département du Nord, s’engage à affecter la somme qui lui est versée par le Mécène dans 
le cadre de la Convention à la réalisation d’actions de valorisation du parcours de réouverture du 
musée Matisse en 2024. 

Présentation du projet de valorisation du parcours de réouverture de la collection Matisse
Le nouveau parcours muséographique se déploiera sur une surface de « 3 400 m2 », agrandi d’un tiers 
de sa superficie et pourra accueillir la collection d’œuvres et d’objets dans 20 salles, contre 11 
auparavant. Le parcours temporaire inaugural sera plus particulièrement dédié à la découverte des 
livres illustrés par Henri Matisse et se poursuivra par une ponctuation artistique dans le parc Fénelon.

Le soutien à la conception d’une nouvelle scénographie entièrement repensée pour raconter la vie et 
l’œuvre d’Henri Matisse en favorisera l’approche culturelle au plus grand nombre grâce à une 
expérience visiteur renouvelée. 

Le nouveau parcours et un discours renouvelés permettront de mieux contextualiser les collections : 
par un rythme de visite respectueux de la chronologie de l’histoire de l’art grâce à l’inversion du parcours 
des collections permanentes. Des discours pédagogiques dans chaque salle, seront proposés dans un 
esprit de médiation, accessibles à tous, sous des formes plurielles. 

L’exposition inaugurale Henri Matisse « Comment j’ai fait mes livres » sous réserve de sa validation en 
commission permanente, révélera comment l’artiste s’est imposé comme un des grands peintre-
illustrateurs du XXe siècle. Elle rassemblera l’ensemble de la collection des 14 livres d’art réalisés entre 
1932 et 1952 pour lesquels Matisse a travaillé la composition générale de l’ouvrage, les illustrations, la 
mise en page, le choix de la typographie, des papiers, la sélection des textes… 

La suite de l’exposition sera proposée par une déambulation artistique dans le parc du musée.
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Engagement du mécène

Pour SG CREDIT DU NORD, soutenir la nouvelle scénographie favorise l’approche culturelle au plus 
grand nombre en proposant un meilleur confort d’accueil et une expérience visiteur renouvelée et 
de qualité.

Le Mécène accompagnera les actions de valorisation sous la forme d’un mécénat financier d’un 
montant de 20 000 € (vingt mille euros), comprenant :

- la réalisation du livret d’exposition « Henri Matisse, comment j’ai fait mes livres », exposition 
programmée du 28 septembre 2024 au 2 février 2025 (sous réserve de la confirmation du 
Département en assemblée délibérante) : frais d’auteur, dépenses de graphisme et d’impression ;

- les coûts de logistique, de conservation et de transport d’œuvre(s) en prêt d’autre(s) musée(s) ;
- les frais d’impression et de pose de l’exposition sur les panneaux du parc Fénelon, scénographie 

de plein air pour inviter les visiteurs à poursuivre leur déambulation en extérieur au sein de l’espace 
de ressourcement du jardin à la française.

Le Département du Nord fait son affaire personnelle du respect de toutes les règles administratives et 
légales en rapport avec les actions qu’il entreprend.

Le Département du Nord garantit avoir contracté toutes les polices d'assurance propres à son activité. 

4.2 Le Département du Nord déclare qu’au jour de la signature de la Convention, les autres soutiens 
privés et publics de personnes morales dont elle bénéficie sont ceux de : l’association des amis du 
musée Matisse et CERFRANCE Nord-Pas de Calais.

Le Département du Nord informera préalablement le Mécène, pendant la durée de la Convention, du 
soutien de tout autre mécène ou parrain, sous quelque forme que ce soit. 

4.3. Suivi des actions - Le Département du Nord s’engage à remettre au Mécène, six (6) mois après 
la signature de la présente Convention, un bilan intermédiaire, puis à l’expiration de celle-ci, un bilan 
final de l’action menée. 

4.4 Présence du Mécène sur les supports de communication dans le respect de l'existence d'une 
disproportion marquée entre la somme versée par le Mécène et la valeur des contreparties accordées 
par le musée, telle que définie par les commentaires de l’administration fiscale. Le Département du Nord 
s’engage à accorder au Mécène des contreparties définies ci-après :
- Le Département du Nord mentionnera le soutien du Mécène dans toute information verbale ou 

écrite à tous médias, régionaux, nationaux et internationaux, que ce soit sous forme d’interviews, 
communiqués ou dossiers de presse ou autres, ainsi que sur les supports de communication se 
rapportant à ses actions soutenues par le Mécène.

- Le Département du Nord informe le Mécène de la présence de son logo sur les supports de 
communication et de signalétique sur site ainsi que sur les pages du site internet du musée 
Matisse. 

Le bénéficiaire s'engage à fournir au mécène :
Des contreparties immatérielles
- une visibilité sur les outils d’édition liés aux actions menées (carton d’invitation, livrets, dossiers de 

presse…) dans la limite de 10% du montant du don (soit une valorisation de 2 000 €)

Des contreparties immatérielles
- une visite privée guidée par des médiateurs du musée pour un maximum de 90 personnes, avec 

mise à disposition d’espaces privatifs pour l’organisation du cocktail à l’initiative du mécène. 
La date sera à déterminer en accord avec les services du musée (coût estimatif : 680 €)
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- Une journée au musée, en présence des collaborateurs et de leurs familles, avec mise en place 
d'animations, d’ateliers et conférences pour 50 à 70 personnes (coût estimatif de 3 120 €)

- 200 billets d’entrée au musée, valables 1 an (montant à hauteur de 1 200 €)

Il est rappelé que la valeur des contreparties accordées au Mécène ne doit pas excéder 25% de la 
valeur du don versé par celui-ci, soit 7 000 €

ARTICLE 5. COMMUNICATION

5.1 Le Mécène pourra mentionner le musée départemental Matisse dans tous communiqués ou 
dossiers de presse, ainsi que sur tous supports de communication se rapportant à ses actions. 
Notamment, le Mécène pourra mentionner le musée Matisse sur tous sites de réseaux sociaux et/ou 
tous sites Internet. Le Département du Nord devra valider toutes les mentions faites par le mécène pour 
vérifier l’absence d’atteinte à son image.

Le Département du Nord - musée Matisse placera un lien hypertexte sur son site internet, si celui-ci 
est mis en place, renvoyant sur la page du site Internet du Mécène dont l’adresse est 
www. https://banque.sg.fr, dans les conditions définies d’un commun accord entre les Parties.

5.2 Revue de presse - Le Département du Nord fournira au Mécène, dans la mesure du possible et 
au fur et à mesure de leur parution, une copie des articles de journaux dans lesquels le soutien, objet 
des présentes, serait mentionné, en France et à l’étranger, et remettra en tout état de cause au Mécène, 
à l’issue de la Convention, une revue de presse de tous les articles mentionnant le soutien accordé et 
ce, dans le respect des droits de propriété intellectuelle. Le musée garantit le Mécène contre tout 
trouble, revendication, éviction ou réclamation quelconques émanant de tout tiers.

Le musée Matisse fera ses meilleurs efforts pour fournir au Mécène, à sa demande, des photographies 
prises au cours de la réalisation par le Département de sa mission/son projet. A cette fin, le musée 
Matisse fera ses meilleurs efforts pour acquérir les droits d’exploitation des photographies, à titre 
gracieux, au bénéfice du Mécène.

5.3 Le Département du Nord, par le musée Matisse, informera le Mécène de tous les reportages 
réalisés pendant la durée de la Convention et relatifs au soutien apporté par le Mécène à l’action de 
l’Association.

A la demande du Mécène, le Département du Nord fera ses meilleurs efforts pour permettre au Mécène 
d’utiliser gracieusement tous ces reportages et ceux de tiers, en tout ou partie, dans le cadre de leur 
communication externe et interne en France et à l’étranger, sur tous supports électroniques, 
audiovisuels et vidéos, destinés à promouvoir la présente Convention, de même que sur supports 
papier, à l’exclusion de toute exploitation commerciale. Chaque utilisation devra faire l’objet d’un accord 
express et préalable du Département.

A ce titre, le Département du Nord fera ses meilleurs efforts pour obtenir tous les droits nécessaires, 
tels que droits d’auteur et droits à l’image, et garantit le Mécène contre tout trouble, revendication, 
éviction ou réclamation quelconques émanant de tout tiers invoquant la violation d’un droit quelconque 
du fait de l’exploitation desdits reportages par le Mécène. Chaque utilisation devra faire l’objet d’un 
accord express et préalable du Département.

Si le Département du Nord n'a pas obtenu la cession de la totalité des droits conformément aux 
dispositions du présent article, il précisera par avance l'étendue et les limites des droits de propriété 
intellectuelle, ou de ceux relevant de la personnalité obtenue par lui. Il devra préciser dans ce cas au 
Mécène les conditions, notamment de prix, auxquelles les droits non obtenus pourraient être cédés.

5.4. En outre, le Département du Nord autorise expressément le Mécène, s’il le souhaite, à réaliser 
pendant la durée de la Convention ses propres reportages sur le soutien accordé à l’action du musée 
Matisse, par l’intermédiaire de tout tiers de son choix, aux dates qui seront déterminées d’un commun 
accord entre les Parties. Cette autorisation est soumise à l’accord préalable de l’artiste ou des artistes 
concernés et à la garantie que ces reportages ne donnent lieu à aucune exploitation commerciale et 
soient exclusivement réalisés dans le but de promouvoir le soutien accordé à l’action du Département 
du Nord et/ou d’illustrer la communication interne et/ou externe du Mécène.
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ARTICLE 6. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE - USAGE DES MARQUES

Les marques, logos et tous autres signes distinctifs appartenant à l’une des Parties ou aux personnes 
pour le compte desquelles elles interviennent, ne peuvent être reproduits et représentés par l’une des 
Parties que dans le cadre strict de la Convention. Dans le cadre strict de la Convention, chaque Partie 
autorise l’autre Partie à reproduire ses marques, logos et signes distinctifs, sans modifications autres 
que celles nécessaires à son insertion dans le support désiré. 

Toutefois, le Département du Nord s’engage à soumettre à validation du Mécène le contenu de chaque 
support de communication (y compris communiqué de presse et/ou publicité) associant ou intéressant 
ce dernier directement ou indirectement, et ce, quel qu’en soit le support et préalablement à sa 
publication ou sa diffusion sous forme de « bon à tirer ». Les documents susvisés seront adressés par 
courrier électronique étant précisé que le Mécène aura cinq (5) jours ouvrés pour transmettre ses 
éventuelles observations. Si au terme des cinq (5) jours ouvrés aucune réponse n’a été apportée, le 
support de communication sera considéré comme approuvé.

Toute autre utilisation est interdite, la Convention ne conférant à l’autre Partie aucun droit sur les signes 
distinctifs de chacune des Parties ou des entités les ayant dûment mandatées aux fins de la Convention.

Chaque Partie reste propriétaire des moyens, procédés et savoir-faire étant sa propriété préalablement 
à la signature de la Convention, qu’elle met en œuvre pour exécuter ce dernier et dont il concède un 
droit d’utilisation non exclusif à l’autre Partie.

Chacune des Parties garantit à l’autre Partie détenir tous les droits de propriété intellectuelle afférents 
à ses marques et logos exploités dans le cadre de la Convention et en garantit une jouissance paisible 
dans le cadre de la Convention.

La présente clause survivra à l’expiration ou à la résiliation de la Convention quelle qu’en soit la cause.

ARTICLE 7. CONFIDENTIALITÉ

Chacune des Parties assurera la confidentialité de toute information dont elle aura connaissance sur 
les activités de l'autre Partie ainsi que sur les actions et budgets, sauf autorisation expresse de l'autre 
Partie.

Les Parties se portent garantes du respect de cette confidentialité par leur personnel et leurs éventuels 
sous-traitants et en assumeront la responsabilité en cas de manquement de leurs personnels et de leurs 
éventuels sous-traitants.

Les Parties seront liées par ce devoir de confidentialité aussi longtemps que les données concernées 
ne seront pas devenues publiques, sauf accord particulier, préalable et écrit de la Partie propriétaire de 
l'information concernée pour une levée de confidentialité.

Le présent article survivra à l’expiration ou à la résiliation de la Convention pour quelque cause 
que ce soit.

ARTICLE 8. RÉGLEMENTATION FINANCIERE

8.1 Lutte contre la corruption et le trafic d’influence 

Le terme « acte de corruption » désigne tout acte consistant à solliciter, autoriser, offrir, promettre 
ou accorder un avantage financier ou autre (y compris tout paiement, prêt, cadeau ou transfert d’une 
chose de valeur) dans le but d’inciter une personne privée ou un agent public à exécuter ses fonctions 
de manière malhonnête ou en violation de ses obligations professionnelles, légales ou contractuelles 
et/ou d’obtenir ou de conserver un accord pour le Mécène de manière indue ou malhonnête (ci-après 
« Acte de Corruption »).

Le terme « acte de trafic d’influence » désigne l’acte volontaire de (i) donner, offrir ou promettre à 
quiconque (y compris tout agent public), ou (ii) accepter de quiconque (y compris d’un agent public), 
directement ou indirectement, tout don, cadeau, invitation, rétribution, ou chose de valeur, pour son 
propre compte ou celui d’un tiers, dans tous les cas en vue d’abuser ou pour avoir abusé de son 
influence réelle ou supposée et d’obtenir une décision favorable ou un avantage indu de la part d’un 
agent public (ci-après « Acte de Trafic d’Influence »).
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Le Département du Nord déclare et garantit au Mécène à tout moment, pendant la durée de la 
Convention, que :

(i) Il a connaissance et s’engage à respecter les lois et réglementations relatives à la lutte contre la 
corruption et au trafic d’influence applicables pour l’exécution de la Convention ;

(ii) Ni le Département du Nord, ni, à sa connaissance, aucune des personnes sur lesquelles 
il exerce un contrôle, y compris ses administrateurs, directeurs et employés (ci-après dénommés 
les « Personnes contrôlées »), ni aucun agent ou intermédiaire qu’il a mandaté aux fins de 
l’exécution de la Convention : 
a) n’a commis d’Acte de corruption ou d’Acte de Trafic d'influence ; 
b) n’est frappé d’une interdiction (ou n’est traité comme tel) par un organisme national ou 

international de répondre à des appels d’offres, de contracter ou de travailler avec cet 
organisme, en raison d'Actes de Corruption ou de Trafic d’influence avérés ou supposés ;

(iii) Il a mis en place des règles et des procédures adéquates, telles que prévues par la 
réglementation applicable et/ou adaptées à sa taille et à son activité, visant à :  
a) prévenir tout Acte de corruption et de Trafic d’influence d’être commis par lui-même, par des 

Personnes contrôlées, et, le cas échéant, par les agents ou autres intermédiaires qu’il 
a mandatés aux fins de l’exécution de la Convention ;

b) s’assurer que toute preuve ou soupçon d’Acte de corruption ou de Trafic d’influence fasse 
l’objet d’une enquête et soit traitée avec la diligence appropriée. 
Tout Acte de corruption ou de Trafic d’influence lié à la présente Convention devra être 
promptement signalé au Mécène, dans les limites du droit applicable ;

(iv) Qu’il tient des livres, des registres et des comptes raisonnablement détaillés pour les besoins de 
l’exécution de la Convention, en des termes et sous une forme adaptée à sa taille et à son activité.

Le Département du Nord déclare et garantit avoir connaissance du Code de conduite relatif à la lutte 
contre la corruption et le trafic d’influence du Mécène consultable sur son site internet 
http://www.societegenerale.com.

Le Mécène est autorisé à suspendre immédiatement, sans préavis ni indemnité, tout paiement, 
promesse de paiement, ou autorisation de paiement (ou don de toute chose de valeur) envers le 
Département du Nord, si le Mécène a des motifs raisonnables de soupçonner que Le Département du 
Nord ou l’un de ses agents, intermédiaires ou Personnes contrôlées a commis un Acte de corruption ou 
de Trafic d’influence dans le cadre de l’exécution de la Convention. Les motifs raisonnables 
comprennent, notamment, toutes informations disponibles dans le domaine public relatives à la 
commission d’Actes de corruption ou de Trafic d’influence.  Cette suspension n’est maintenue que 
pendant le temps nécessaire à l’enquête pour confirmer ou écarter ces soupçons. 

8.2 Lutte contre les conflits d’intérêts

Par « Situation de Conflit d’Intérêt », les Parties entendent toute situation dans laquelle le Prestataire, 
ses salariés, préposés, agents ou toute autre personne placée sous sa direction ou lui étant liée 
directement ou indirectement sont soumis, dans le cadre de leurs activités, à des intérêts multiples, 
contraires ou différents (tel que : intérêts personnels, intérêts de l'employeur, intérêts d’un ou plusieurs 
clients tiers…) de celui du Bénéficiaire et dont la poursuite pourrait porter atteinte aux intérêts de ce 
dernier.

Pendant toute la durée de la Convention, Le Département du Nord déclare et garantit ne pas maintenir 
de relations personnelles ou professionnelles qui contreviendraient à ses devoirs professionnels ou le 
mettraient en Situation de Conflits d’Intérêts vis-à-vis du Mécène. Le Département du Nord s’engage à 
notifier sans délai au Mécène tout conflit d’intérêts en lien avec la relation commerciale entre les Parties 
et auquel elle pourrait se trouver soumise. Si le Mécène considère que le conflit d’intérêts déclaré par 
le Département du Nord est incompatible avec la poursuite de la Convention, il pourra la résilier, de 
plein droit, sans préavis et sans indemnité. 

http://www.societegenerale.com
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8.3 Sanctions et embargos

Pour les besoins du présent article, les termes « Personne sanctionnée » et « Sanctions » auront la 
signification suivante :

« Personne Sanctionnée » désigne toute personne, dotée ou non de la personnalité juridique :
a) figurant sur toute liste de personnes désignées en application des Sanctions ;
b) située dans un pays ou un territoire soumis à des Sanctions globales ou constituée en vertu 

des lois de tout pays ou territoire soumis à des Sanctions globales ;
c) détenue ou contrôlée directement ou indirectement, tel que défini par la Sanction concernée, 

par une personne visée aux points a) ou b) ci-dessus ; ou
d) qui fait ou ferait durant l’exécution du Contrat l’objet de Sanctions.

« Sanctions » désigne toutes sanctions économiques ou financières, embargos commerciaux ou 
mesures similaires promulguées, administrées ou appliquées par l'une des organisations ou Etats 
suivants (ou par tout organisme de l'une des organisations ou Etats suivants) :

a) les Nations Unies ;
b) les États-Unis d'Amérique ;
c) le Royaume-Uni ; ou
d) l'Union européenne ou tout État membre actuel ou futur de celle-ci.

(i) Le Département du Nord déclare que ni lui, ni aucune de ses sociétés affiliées, filiales ou holding 
ni, à sa connaissance, aucun de ses administrateurs, dirigeants et employés, ou l'un de ses 
agents et intermédiaires, n'est une Personne Sanctionnée.

(ii) Le Département du Nord déclare et garantit (la représentation et la garantie seront réputées être 
répétées à tout moment pendant l’exécution de la Convention) qu'il ne conclura pas de convention 
avec une Personne Sanctionnée.

(iii) Le Département du Nord fournira au Mécène, et doit s'assurer que tout agent ou intermédiaire 
mandaté par lui aux fins de l'exécution de la Convention lui fournira, dans les plus brefs délais 
après en avoir pris connaissance les détails de toute réclamation, action, poursuite, procédure 
ou enquête à son encontre relatives à des Sanctions.

(iv) Le Département du Nord doit mettre en œuvre et maintenir des règles et procédures appropriées 
pour se conformer aux Sanctions, représentations et engagements prévus au présent article.

(v) Le Département du Nord comprend que Société Générale ne doit pas traiter de paiement ou de 
transaction au profit d'une Personne Sanctionnée ou d'une manière qui entraînerait une violation 
des Sanctions. Ainsi, Société Générale peut suspendre immédiatement tout paiement, promesse 
de paiement ou autorisation de tout paiement (ou de donner toute contrepartie de valeur) au 
Département du Nord, si le Département du Nord fait l’objet de Sanctions ou ne respecte pas les 
engagements prévus au présent article. Sous réserve des lois, réglementations et autorisations 
applicables des autorités compétentes, Société Générale peut réaliser ce paiement sur un 
compte gelé au profit de l’Association.

ARTICLE 9. RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE ET ENVIRONNEMENTALE 

9.1  En tant que groupe international, Société Générale est soumis à un corpus législatif et 
réglementaire relatif à la responsabilité sociétale et environnementale.
Le groupe Société Générale a mis en place des mesures destinées à identifier les risques et à prévenir 
les atteintes graves envers les droits humains et les libertés fondamentales, la santé et la sécurité des 
personnes ainsi que l’environnement, résultant de son activité et de celles de ses prestataires. Dans ce 
cadre, le musée Matisse s’engage à respecter les obligations prévues au présent article.

9.2 Le Code de conduite du groupe Société Générale est consultable sur son site 
internet  http://www.societegenerale.com. A la date d’effet de la Convention, la collectivité déclare avoir 
mis en place des principes au moins équivalents à ceux mentionnés dans ledit code et à ce que les 
intervenants qu’elle désigne dans le cadre de la Convention n’agissent pas en contradiction avec lesdits 
principes, et ce, pendant toute la durée de la Convention. Ces principes ne pourront s’appliquer que 
s’ils sont en conformité avec le droit de la fonction publique et le droit des collectivités territoriales qui 
s’imposent au Département du Nord.

http://www.societegenerale.com
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Pour répondre à ses obligations légales et réglementaires et, dans la lignée du Code de Conduite, le 
groupe Société Générale souhaite associer ses partenaires à la mise en place de mesures de vigilance. 

9.3 L’ensemble des engagements pris par Société Générale et les attentes que Société Générale 
a envers ses partenaires concernant le respect de ces grands principes vis-à-vis des droits de l’Homme, 
des conditions de travail, de l’environnement et de la lutte contre la corruption sont détaillés dans la 
Charte Achats Responsables (ci-après la « Charte ») consultable sur son site internet 
http://www.societegenerale.com. 

La signature de la Convention par le Département du Nord implique l’acceptation des termes de 
la Charte. 

ARTICLE 10. DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

Le terme « donnée à caractère personnel » désigne toute information relative à une personne identifiée 
ou identifiable, directement ou indirectement, en particulier par référence à un numéro d’identification 
ou à un ou plusieurs éléments spécifiques la concernant (ci-après « Donnée(s) à caractère 
personnel »).

Compte tenu de l’autonomie dont jouit le Département du Nord dans l’organisation et l’exécution de la 
Convention, le Département du Nord s’engage à respecter en qualité de responsable de traitement 
toutes les obligations résultant de l’application de toute législation applicable relative à la protection des 
Données à caractère personnel et de la vie privée, en particulier le règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après la 
« Réglementation applicable »), et à en faire respecter les dispositions par ses propres sous-traitants.

En particulier, le Département du Nord :

- ne pourra utiliser et communiquer les Données à caractère personnel relatives au Mécène qu’aux 
seules fins de la stricte exécution de la Convention, à l’exclusion de toute utilisation à des fins de 
prospection commerciale ;

- devra se conformer à l’obligation d’information des personnes telle que prévue par la 
Réglementation applicable. A ce titre, le Département du Nord s’engage à informer les personnes 
concernées sur la nature et la finalité des traitements de Données à caractère personnel mis en 
œuvre, les destinataires desdites données et, le cas échéant l’existence de transferts de Données 
à caractère personnel vers les locaux du Département du Nord à l’étranger ainsi que les modalités 
d’exercice des droits d’accès, de rectification et d’opposition ;

- devra mettre en œuvre les garanties adéquates prévues par la Réglementation applicable en 
matière de transferts de Données à caractère personnel dehors de l’Union Européenne et obtenir, 
le cas échant, toute autorisation nécessaire de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés ;

- s’engage à ne pas traiter les Données à caractère personnel en dehors des cas mentionnés 
ci-dessus en dehors de l’Espace Economique Européen ;

- s’abstient d’utiliser ou de permettre ou de faciliter l’utilisation par des tiers, de la part d’un sous-
traitant ou d’une personne agissant sous l’autorité et pour le compte du Département du Nord, pour 
d’autres finalités que l’exécution de la Convention ; ainsi que de tout usage ou traitement ou toute 
autre opération ou exploitation sans autorisation préalable du Mécène ;

- s’engage à mettre en place les mesures et procédures appropriées pour s’assurer que toutes 
Données à caractère personnel traitées en exécution de la Convention sont pertinentes, adéquates 
et non excessives au regard de la finalité des traitements mis en œuvre pour exécuter la 
Convention, exactes et, si nécessaire, mises à jour, et ne sont pas conservées au-delà de ce qui 
est nécessaire à l’exécution de la Convention ;

- s’engage à prendre, et s’assure que son personnel prend, dans la mesure nécessaire à l’exécution 
de la Convention toute mesure nécessaire pour préserver et faire respecter l’intégrité et la 
confidentialité des Données à caractère personnel. 
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Au terme de la Convention, le Département du Nord s’engage à restituer ou à détruire, selon des 
procédés et modalités convenus préalablement entre les Parties, toutes les Données à caractère 
personnel traitées dans le cadre de la Convention de manière automatisée ou manuelle. Le Mécène se 
réserve le droit de procéder à toute vérification permettant d’évaluer le respect de cette obligation. 
Le présent paragraphe survivra à la résiliation ou à l’expiration de la Convention pour quelque cause 
que ce soit. 

Le Département du Nord déclare qu’il n’a aucune raison de croire, à la date de conclusion de la 
Convention, que les obligations lui incombant contenues dans le présent article puissent être contraires 
aux législations locales applicables et s’engage à informer le Mécène dans le cas contraire. 

Le Département du Nord garantit et indemnisera le Mécène contre tout dommage résultant de la 
violation des dispositions du présent Article. 

ARTICLE 11. FORCE MAJEURE

Aucune des Parties ne peut être tenue responsable pour un manquement à l'une des obligations mise 
à sa charge par la Convention causé par un événement de force majeure, entendu comme un 
événement empêchant une Partie d’exécuter l’une de ses obligations contractuelles lorsque que cet 
événement échappe à son contrôle, qu’il ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion 
de la Convention et dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées (ci-après 
l’« Evénement de Force Majeure »).

La Partie invoquant un Evénement de Force Majeure doit immédiatement notifier l’autre Partie en lui 
précisant les détails de cet Evénement de Force Majeure l’empêchant d’exécuter ses obligations 
contractuelles et faire de son mieux pour en limiter les conséquences.

La Partie invoquant un Evénement de Force Majeure s’engage à reprendre l'exécution de la Convention 
dès que possible après que ce cas de Force Majeure aura disparu.

Dans le cas où un Evénement de Force Majeure se poursuivrait pendant une durée supérieure à quinze 
(15) jours, les Parties acceptent d'engager des discussions afin d'en tenir compte. Si elles n'arrivaient 
pas à se mettre d'accord sur les conséquences à donner à cette situation dans un délai maximum de 
quinze (15) jours, la Convention pourrait alors être résiliée immédiatement, sans indemnité de part et 
d'autre, par la Partie créancière de l’obligation, par simple notification écrite adressée à l'autre Partie.

ARTICLE 12. RÉSILIATION

En cas de manquement de l’une ou l’autre des Parties à l’une quelconque des obligations mises à sa 
charge dans le cadre de la Convention, l’autre Partie pourra la mettre en demeure de réparer ce 
manquement dans un délai maximum de quinze (15) jours calendaires, et ce par lettre recommandée 
avec accusé de réception.

Si à l’issue de ce délai de quinze (15) jours calendaires, le manquement n’a pas été réparé, la Partie 
non défaillante pourra de plein droit résilier la Convention, par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, sans préjudice de tous les dommages et intérêts auxquels elle pourrait prétendre.

ARTICLE 13. CLAUSES GENERALES

13.1 Nullité partielle - Si l'une (ou plusieurs) des stipulations de la Convention est tenue, rendue 
ou déclarée non valide en raison d'une loi, d'une réglementation ou d'une décision d’une juridiction 
compétente, les Parties se concerteront pour convenir d’une ou des stipulation(s) remplaçant 
la ou les stipulation(s) invalide(s) et permettant d’atteindre, dans la mesure du possible, le but visé par 
la ou les clause(s) d’origine. Toutes les autres stipulations de la Convention gardent toute leur force et 
leur portée.
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13.2 Intégralité de la Convention - Modification - La Convention ainsi que ses annexes expriment 
l’intégralité des obligations des Parties et se substituent de plein droit à l’ensemble des accords écrits 
ou verbaux antérieurs à la Convention.
Aucune indication, aucun document, ne pourra engendrer d’obligations au titre de la Convention, s’il n’a 
pas préalablement fait l’objet d’un avenant signé par les Parties.

13.3 Manquement - Le fait pour l’une des Parties de ne pas se prévaloir d’un manquement, par l’autre 
Partie, à l’une quelconque de ses obligations, ne saurait être interprété comme une renonciation à 
l’obligation en cause ou comme un avenant à la Convention, et ne pourra empêcher la Partie non-
défaillante de s'en prévaloir à l'avenir.

13.4 Notification - Les notifications se font par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Sauf stipulations contraires de la Convention, toute notification, prendra effet à compter de sa date de 
première présentation. Les notifications destinées aux Parties seront adressées aux adresses 
suivantes :

pour le Département du Nord : Christian POIRET, Président du Département du Nord
Hôtel du Département - 51, rue Gustave Delory - 59047 Lille Cedex
pour le Mécène : SG CREDIT DU NORD - Direction de la communication - 28 place Rihour - 
59000 Lille

ARTICLE 14. LOI APPLICABLE / RÈGLEMENT DES LITIGES

La Convention est soumise au droit français.

En cas de litige qui viendrait à naître entre les Parties à propos de la validité, de l’exécution ou de 
l’interprétation de la Convention, les Parties s’engagent à coopérer avec diligence et bonne foi en vue 
de trouver une solution amiable.

Si toutefois aucun accord n’est trouvé dans un délai d’un (1) mois à compter de la réception d'un courrier 
notifiant à l'autre Partie l'existence d'un différend, pour toute contestation, litige, qui pourrait s’élever 
dans l’interprétation, la validité ou l’exécution des présentes, compétence expresse est attribuée au 
tribunal compétent de la Cour d’appel de Paris, nonobstant pluralité de défendeurs ou appel en garantie.

Fait en deux exemplaires originaux, à Lille, le

Pour le Mécène, Pour le Département du Nord,
Jean-Yves DELBART Christian POIRET

Signature : Signature :



RAPPORT N° MECENAT/2024/45

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 22 janvier 2024

OBJET :  Politique  de  mécénat  en  faveur  des  équipements  culturels  départementaux  -  Mécénat
financier  de  la  Société  Générale-Crédit  du  Nord  en  soutien  de  la  valorisation  du  parcours  de
réouverture du musée Matisse en 2024.

Sur le fondement des dispositions de l’article L. 1111-4 du code général des collectivités territoriales,
le  Conseil  Départemental  du Nord a  défini  les  critères  de la  politique départementale  en matière
culturelle qui a fait l’objet d’une délibération DESC/2017/119 du 22 mai 2017.

Sur le fondement de la loi du 23 juillet 1987, modifiée le 1er août 2003 (dite « loi Aillagon »), le
Conseil départemental a défini les critères de la nouvelle politique départementale de mécénat qui a
fait l’objet d’une délibération DIRCOM/2017/40 du 22 mai 2017.

Depuis  mai  2023,  le  musée  Matisse  est  fermé  pour  d’importants  travaux  de  rénovation  et
d’agrandissement. 

Sa réouverture est prévue en septembre 2024, et sera combinée à des commémorations majeures dans
l’histoire du musée : la célébration du 70e anniversaire de la mort d’Henri Matisse, le 72e anniversaire
de la création du musée par Henri Matisse et le 140e anniversaire de l’ouverture au public du marché
couvert transformé en extension du parcours permanent.

Les travaux d’agrandissement et de modernisation du musée ont été confiés en 2019 à l'architecte
Bernard  Desmoulin.  Ils  permettront  au  musée  départemental  Matisse,  3ème collection  Matisse  de
France, de gagner un tiers de sa surface actuelle, soit 1 000 m2, de proposer quatre nouveaux ateliers,
d’optimiser le parcours de visite des expositions par un accès inversé plus évident et fluide pour le
visiteur et enfin, de réaménager l’accueil des groupes et des individuels. 

Dans le cadre de sa politique de solidarité pour sensibiliser tous les citoyens à la culture et à l’occasion
de l’agrandissement du musée, le musée départemental Matisse a développé l’accessibilité intégrale de
son établissement -cadre bâti- pour les personnes à mobilité réduite. 

Diverses actions de mécénat sociétal conjuguées seront initiées autour de la réouverture 2024.

Fidèle  mécène  des  actions  du  musée  Matisse,  la  Société  Générale-Crédit  du  Nord  souhaite
accompagner la valorisation du parcours de réouverture de la collection Matisse, la plus importante au
Nord de Paris. 

Ceci exposé, le présent rapport fait état du projet de mécénat porté par le musée départemental Matisse
avec la Société Générale-Crédit du Nord.

Présentation du projet de valorisation du parcours de réouverture de la collection Matisse

Le nouveau parcours muséographique se déploiera sur une surface de 3 400 m2, agrandi d’un tiers de
sa  superficie  et  pourra  accueillir  la  collection  d’œuvres  et  d’objets  dans  20 salles,  contre 11
auparavant.  Le parcours temporaire inaugural sera plus particulièrement dédié à la découverte des
livres illustrés par Henri Matisse et se poursuivra par une ponctuation artistique dans le parc Fénelon.



Le soutien à la conception d’une nouvelle scénographie entièrement repensée pour raconter la vie et
l’œuvre  d’Henri  Matisse  en  favorisera  l’approche  culturelle  au  plus  grand  nombre  grâce  à  une
expérience visiteur renouvelée. 

Le nouveau parcours et un discours renouvelés permettront de mieux contextualiser les collections :
par un rythme de visite respectueux de la chronologie de l’histoire de l’art grâce à l’inversion du
parcours des collections permanentes. Des discours pédagogiques, dans chaque salle, seront proposés
dans un esprit de médiation, accessibles à tous, sous des formes plurielles. 

L’exposition  inaugurale  révélera  comment  l’artiste  s’est  imposé  comme  un  des  grands  peintres-
illustrateurs du XXème siècle.  Elle rassemblera l’ensemble de la collection des 14 livres d’art réalisés
entre  1932  et  1952  pour  lesquels  Matisse  a  travaillé  la  composition  générale  de  l’ouvrage,  les
illustrations, la mise en page, le choix de la typographie, des papiers, la sélection des textes… 

La suite de l’exposition sera proposée par une déambulation artistique dans le parc du musée.

Engagement du mécène

Pour  la  Société  Générale-Crédit  du  Nord,  soutenir  la  nouvelle  scénographie  favorise  l’approche
culturelle au plus grand nombre en proposant un meilleur confort d’accueil et une expérience visiteur
renouvelée et de qualité.

La Société Générale-Crédit  du Nord accompagnera les actions de valorisation sous la forme d’un
mécénat financier d’un montant de 20 000 € (vingt mille euros), comprenant :

- la  réalisation du livret  d’exposition « Henri Matisse,  comment j’ai  fait  mes livres »,  exposition
programmée du 28 septembre 2024 au 2 février 2025 (frais d’auteur, dépenses de graphisme et
d’impression) ;

- les coûts de logistique, de conservation et de transport d’œuvre(s) en prêt ;

- les frais d’impression et de pose de l’exposition sur les panneaux du parc Fénelon, scénographie de
plein air pour inviter les visiteurs à poursuivre leur déambulation en extérieur au sein de l’espace de
ressourcement du jardin à la française.

Pour ce mécénat, des contreparties ont été évaluées. 

Leur montant n’excède pas les 25 % de la hauteur du don, et seront accordées au mécène dans la
limite maximale d’un montant de 7 000 €.

La convention annexée au rapport reprend et précise l’ensemble de ces points.

Je propose à la Commission Permanente :

- d’approuver la convention de mécénat entre le Département du Nord et la Société Générale-Crédit
du Nord relative à la valorisation du parcours de réouverture du musée Matisse en 2024,

- de m’autoriser à signer ladite convention de mécénat jointe au présent rapport. 

CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

31006OP001 31006E17 Recette 20 000 € 

Christian POIRET
Président du Département du Nord


